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ANNEXE A LA CONVENTION D’OBJECTIFS N° 
Association Cité des Métiers de Marseille et de Provence-Alpes-Côte d’Azur  

Budget prévisionnel général 2020  
 

 
La part des charges de personnel s’élève à X% du total des dépenses  
La part des financements publics représente X% du total des recettes 


